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Le défi de la Province : 
améliorer la mobilité alternative

Certes, la Province n’a pas de compétence particulière 
en matière de mobilité. Car il s’agit essentiellement de 
compétences régionales et communales. Mais la Province 
entend néanmoins jouer son rôle supplétif en la matière. 
Et cela, en appuyant notamment les initiatives des associations 
et des pouvoirs locaux qui contribuent à favoriser les modes 
alternatifs de déplacement.

Ainsi la Province, forte de son rôle supra communal, a initié un 
Plan provincial de mobilité, véritable outil ( non normatif ) de 
coordination des mobilités communales.

La Province a aussi décidé d’aider les communes à aménager 
un important réseau cyclable qui améliore l’accessibilité aux 
transports en commun, aux gares, aux arrêts TEC. En parallèle, 
de nouvelles formes de mobilité ont été explorées et mises 
en place, telles que les voitures partagées, les systèmes de 
transport à la demande ou le covoiturage. L’objectif de cette 
nouvelle législature est donc plus que jamais d’améliorer les 
modes alternatifs de déplacement. Un objectif qui passera 
d’une part, par la création d’un réseau d’itinéraires bis cyclables, 
et d’autre part, par l’utilisation de véhicules électriques .

En matière de mobilité, la Province du Brabant wallon entend 
plus que jamais travailler au changement des mentalités.

Le Collège provincial

Le Saviez-vous ?

Entre 120 et 140 cyclistes 
meurent chaque année sur 
les routes belges.

Après la moto, le vélo est 
le deuxième moyen de 
transport le plus dangereux.

C’est la raison pour laquelle 
la Province du Brabant wallon 
s’efforce chaque année de 
diminuer ses statistiques en 
s’occupant de ses voiries et 
en développant des politiques 
de prévention.

La Province du Brabant 
wallon entend donc remédier 
à ce constat en apportant sa 
contribution à la sécurisation 
des itinéraires cyclistes.

Déclaration de politique provinciale 2012-2018

En matière de mobilité, le Collège provincial entend poursuivre 
la réflexion sur un plan de mobilité global. Il veillera également à 
améliorer la mobilité en facilitant l’usage des modes de transport 
alternatif ( transports en commun, véhicules électriques ) 
ou encore via le soutien à l’équipement et aux infrastructures 
favorisant la multimodalité en matière de transport.

Le texte de la déclaration de politique provinciale est disponible  
sur le site www.brabantwallon.be
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10 000 spectateurs 
pour la « Nuit de Feux »

Le Domaine provincial 
d’Hélécine a accueilli, 
le 7 septembe dernier, 
la seconde édition de 
la « Nuit de Feux ». 
Mise sur pied par 
l’ Asbl Idée fixe, celle-
ci a bénéficié de la 
créativité des artistes 
suivants : le chanteur 
Jali, le contre baryton 
Dominique Corbiau, 
le jazzman David 
Linx et le dessinateur 
Batem. Comme l’an 

dernier, le nombreux public a apprécié la conjugaison 
de mapping ( projection d’images sur la façade du 
château ), de musiques et de feux d’artifice.

6000 visiteurs pour les bivouacs 
napoléoniens

Plus de 6000 visiteurs ont bravé la pluie le week-
end du 22 et 23 juin derniers pour se replonger dans 
l’atmosphère napoléonienne. Un succès de foule et 
ce malgré une météo plus que maussade. Le public 
a pu rencontrer l’Empereur et ses troupes qui avaient 
posé leurs pénates dans le verger du Musée provincial 
du Dernier Quartier général de Napoléon à Vieux-
Genappe, tandis que les troupes alliées bivouaquaient 
dans le verger de la ferme d’Hougoumont à Braine-
l’Alleud. Au total, on dénombrait plus de 700 
reconstituants en uniforme.

Une Joyeuse Entrée très réussie dans 
la capitale du Brabant wallon

« Vive le Roi Philippe, vive la Reine Mathilde ». 
Les Brabançons wallons ont accueilli dans leur capitale 
wavrienne, le mardi 10 septembre, les nouveaux 
souverains à l’occasion de leur « Joyeuse Entrée » 
en Province du Brabant wallon. Une Joyeuse Entrée 
qui a attiré plus de 8000 personnes particulièrement 
enthousiastes. Vu la météo du jour, le public et surtout 
les enfants des écoles ont bénéficié d’une distribution 
gratuite de ponchos provinciaux qui les ont mis à l’abri 
de la pluie.

La cérémonie a débuté au Palais de la Gouverneure 
en présence notamment des 27 bourgmestres et des 
27 présidents de CPAS du Brabant wallon. Les 
souverains ont pu apprécier la superbe décoration 
florale réalisée par les élèves de l’Institut Technique 
Provincial ( ITP ) de Court-Saint-étienne. 

La visite s’est poursuivie sur le parvis de l’Hôtel de 
Ville. De là, le couple royal a pris son traditionnel 
bain de foule qui l’a amené dans les locaux de l’IPES 
( Institut Provincial d’ Enseignement Secondaire ) 
où il a été accueilli par le Président du Collège. 
La section hôtellerie de l’école avait concocté un menu 
de circonstance pour le lunch de travail sur le thème 
du logement et de la cohésion sociale. Des thèmes 
éclairés notamment  par des experts de la Province.

Une vingtaine d’élèves et six professeurs de l’IPES ont 
été mobilisés pour la circonstance. Tous les ingrédients 
qui ont été servis au couple royal lors de ce repas de 
travail ( canard, framboise, pommes… ) étaient des 
produits du terroir. Une visite protocolaire, mais aussi 
populaire, en tous points réussies.

www.domainehelecine.be 

www.dernier-qg-napoleon.be www.brabantwallon.be 

Actualités
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dossier Mobilité

La Province partenaire privilégié des 
communes

On recense chaque année de trop nombreux accidents 
impliquant des cyclistes. Fort de ce triste constat, la 
Province souhaite améliorer la sécurité des cyclistes 
en limitant notamment leur présence sur les voiries 
partagées avec les autres véhicules. Aussi la Province 
met d’importants moyens en oeuvre pour ce faire. 
Elle finance largement des initiatives communales 
pour la rénovation et la création de pistes cyclables, à 
raison de 5 millions d’euros depuis 2 ans.

De la même manière, par le biais d’un appel à projets 
auprès des communes, la Province se veut être un 
catalyseur en matière de sécurité et de mobilité. 
Et cela en leur octroyant des subventions pour rénover 
les sentiers capables d’accueillir les cyclistes. De plus, 
la Province ne voulant pas se contenter de simple 
marquage au sol et de panneaux, elle a prévu un budget 
de 500.000 euros pour la création ou l’amélioration de 
cheminement cyclable via appel à projets en matière 
de mobilité douce auprès des communes.

Profiter du maillage existant

La Province est en 
train de numériser 
« l’Atlas des chemins et 
sentiers » du Brabant 
wallon. Cette opération 
a pour but notamment 
d’offrir aux communes 
un outil en vue de créer 
des itinéraires cyclables 
qui permettent d’aller 
d’un point A à un 
point B. Le recours à 

« l’Atlas » permettra donc aux communes de profiter 
de l’important maillage des chemins existants dans 
la Province. L’idée étant de permettre au cycliste 
d’évoluer le plus possible en site propre.

Le conseil consultatif de la mobilité a été 
élargi aux 27 communes

Le conseil consultatif de la mobilité qui a été mis 
sur pied par le conseil provincial a été élargi aux 27 
communes. Et cela dans la logique du plan provincial 
de mobilité. Il comprend les représentants des 
communes, de la Région, des TEC, de la SNCB, de 
l’IBW, du SPW, des associations telles que Pro Vélo, 
du Gracq… La Province entend assurer avec les 
communes, la concertation de la coordination des 
acteurs locaux, supra-locaux et provinciaux en matière 
de mobilité. Le conseil consultatif de la mobilité fait 
office de siège de réflexion et de conseil. Il apporte des 
éléments de réponse au collège provincial.

Ne dites plus « piste cyclable », mais 
« cheminement cyclable »

La terminologie « piste cyclable » devrait être 
remplacée par « cheminement cyclable ». Et cela 
afin de bien prendre en compte les différents types 
d’aménagements cyclables tels que repris dans le 
« Guide des bonnes pratiques pour les aménagements 
cyclables » édité en 2009 par le Service Public de 
Wallonie. Ces aménagements cyclables comprennent : 
la piste cyclable marquée, l’aménagement cyclable 
séparé, la bande cyclable suggérée, le chemin réservé 
et le sens unique limité ( SUL ).

Le Plan provincial de mobilité

Il s’agit d’un outil de réflexion et d’orientation générale 
qui permet à la Province d’émettre des propositions 
concrètes au profit de tous les acteurs concernés. 
Ce plan qui n’a pas de caractère normatif. Il permet 
d’avoir une logique globale en matière de mobilité. 
C’est d’abord et avant tout un outil de travail et de 
cohérence pour les communes.
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dossier Mobilité

Quelques initiatives

La Province soutient l’ASBL Pro vélo…

La Province du Brabant wallon a soutenu cette année 
par le billet d’un contrat de gestion l’Asbl Pro vélo. 
Une aide financière a été mise à disposition de l’Asbl, 
à charge pour elle de mettre sur pied différentes 
opérations. À savoir, une formation d’une journée 
au vélo et à la sécurité routière dans 85 classes de 
l’enseignement primaire des écoles du Brabant wallon ; 
l’impression et la distribution d’un livret pédagogique, 
l’organisation de trois cycles du terroir ( balades 
gourmandes ), de dix actions sécurité, enfin la gestion 
du « Point vélo » de la Maison des cyclistes du Brabant 
wallon à Ottignies-LLN. Une Maison des cyclistes qui a 
accueilli l’an dernier plus de 3300 visiteurs, réparé 600 
vélos et gravés 150 cycles. 

…et des stages gratuits

En juillet dernier, le club Blancs Gilets Barracuda 
a organisé à Grez-Doiceau une semaine durant, 
un stage VTT en collaboration avec la Province du 
Brabant wallon. Il s’agit de stages gratuits proposés 
par la Province afin d’initier les enfants à différentes 
disciplines sportives. Ici, le but était de leur proposer 
d’être plus agiles avec leur vélo et de réagir en cas 
de danger. Les enfants ont aussi eu droit à un cours 
de sécurité routière avec la police, histoire de mieux 
se débrouiller dans la jungle qu’est la circulation en 
Brabant wallon.

« à pied à Vélo » en Brabant wallon

Le 20 septembre dernier s’est déroulée la première 
édition de la journée « à pied à vélo ». Vingt-deux 
écoles du Brabant wallon y ont participé. But 
de l’opération, encourager parents et enfants à 
développer une mobilité alternative dans les trajets 
domicile-école. Une journée qui a mis l’accent sur 
l’aspect ludique des déplacements à pied et à vélo 
et qui cadre parfaitement avec la volonté du Collège 
provincial de promouvoir les modes alternatifs de 
déplacement. Voilà pourquoi, le Collège subventionne 
l’Asbl Eco Mobile, responsable du développement du 
projet dans la partie francophone du pays.

Des stages de maîtrise auto & cyclo

Chaque jour de nombreux jeunes sont victimes 
d’accidents auto ou cyclo. Pour votre sécurité, la 
Province du Brabant wallon vous invite à suivre un 
stage de maîtrise auto ou cyclomoteur. Des stages à 
prix très réduits. À savoir pour le stage auto (18-25 
ans) 60 euros (à la place de 254 euros) et pour le stage 
cyclo (15-20 ans) 50 euros ( à la place de 175 euros ).

S’éduquer à la pratique du vélo avec  
« Les Débrouillards » et aux risques 
routiers avec « RED »

Cibler les jeunes afin de les éveiller au respect 
des normes de sécurité, voici l’objectif de l’Asbl 
« Les Débrouillards » soutenue par la Province du 
Brabant wallon. Une Asbl qui organise diverses 
opérations axées sur le vélo tout en menant un travail 
éducatif parascolaire via des ateliers ouverts aux 
jeunes de 5e et 6e primaires. Plusieurs centaines de 
vélos ont pu y être contrôlés et réparés et les enfants 
y ont appris de manière pratique à équiper leur vélo 
de façon adéquate et en parfait respect de la sécurité 
routière. Une autre Asbl, intitulée RED, également 
soutenue par la Province, entend sensibiliser le public 
aux accidents de la route.

La brochure de synthèse est disponible 
 gratuitement sur simple demande par mail : 
developpementterritorial@.brabantwallon.be 
ou par tél : 010 23 62 85 ou par fax : 010 23 62 86

www.brabantwallon.be 
 sous l’onglet Qualité de vie/Sécurité 
tél : 010 23 62 85

www.asbl-lesdebrouillards.net 
www.red.be

www.eco-mobile.be
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dossier Mobilité

Securité routière, soyez prévoyant !

Bien que le nombre de tués sur les routes belges en 
général et celles du Brabant wallon en particulier soit 
en diminution ( on est passé de 23 en 2011 sur un total 
de 858, à 20 en 2012 sur un total de 750 ), la matière 
de la sécurité routière reste une question d’actualité 
permanente.

Dans ce contexte la prévention occupe 
une place toute particulière.

Une des premières mesures préventives prises en 
Belgique a été l’obligation du port de la ceinture 
de sécurité à l’avant ( depuis 1975 ), puis à l’arrière 
( depuis 1991 ). Malheureusement, encore aujourd’hui, 
des opérations de contrôle montrent que boucler sa 
ceinture n’est pas devenu un automatisme. Pourtant, 
la ceinture de sécurité permet de réduire de façon 
importante la gravité des accidents. On estime 
qu’environ 1 personne sur 2 décédée dans un accident 
de la route en ne portant pas la ceinture aurait pu être 
sauvée si elle la portait.

Depuis lors les sujets de prévention n’ont pas manqué 
et ont fait, au cours des décennies passées, l’objet de 
nombreuses campagnes : la vitesse, l’alcool au volant 
( puis la conduite sous influence de stupéfiants ), la 
protection des usagers faibles ( motards, cyclistes et 
piétons ), les jeunes conducteurs …

L’évolution de notre société est telle qu’aujourd’hui un 
nouveau problème de sécurité routière a vu le jour : 
l’utilisation du GSM au volant.

Malgré une amende de 110 euros pour ce type 
d’infraction, trop nombreux sont encore les 
conducteurs qui ne mesurent pas les risques que 
fait courir une telle pratique. On estime que les 
conducteurs qui téléphonent en conduisant ont 5 fois 
plus de risques d’avoir un accident, et le sur-risque 
existe toujours avec une oreillette ou un kit mains 
libres, même s’il est un peu moindre.

Quelques conseils pour éviter ces risques :

-  Ne téléphonez jamais si vous conduisez 
( bien sûr pas d’envoi de SMS, MMS ou 
mails non plus ) ;

-  De préférence, éteignez votre téléphone avant de 
partir, ou mettez-le sur messagerie ;

-  Si vous êtes accompagné, demandez à un passager 
de répondre à votre place ;

-  Pour passer un coup de fil ou lire un message, arrêtez-
vous dans un lieu adapté ( c’est-à-dire ni sur la bande 
d’arrêt d’urgence de l’autoroute, ni en double file ou 
à un feu rouge en ville ) ;

-  Si vous téléphonez à quelqu’un et vous apercevez 
qu’il est au volant, mettez fin, de vous-même, à la 
conversation.

Et en toute circonstance, roulez courtois 
et soyez zen au volant.

Bonne route !
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ÉvéneMents

Don Giovanni de Mozart au château 
de Bois-Seigneur-Isaac

Après 18 années passées au château de La Hulpe, 
changement de décor pour l’opéra de plein air. 
Du 28 au 31 août, le château de Bois-Seigneur-
Isaac a accueilli Don Giovanni de Mozart. Le public 
a apprécié la mise en scène signée Patrick Poivre 
d’Arvor, homme aux multiples talents de journaliste, 
d’écrivain et d’artiste. Il faut dire que le sujet se prêtait 
fort bien au décor du château. Le lieu bénéficiant d’une 
acoustique quasiment naturelle n’a nécessité qu’une 
légère amplification. Ce qui a satisfait les amateurs qui 
jusqu’ici rechignaient à venir applaudir les opéras de 
plein air.

Le « Jyva’Zik » 
a enflammé le Parc à Mitrailles

Et de Sept ! La cinquième édition du « Jyva’Zik » s’est 
déroulée cette année, non plus au château de Walhain, 
mais au Parc à Mitrailles à Court-Saint-étienne. 
Avec ce déménagement, le festival s’est offert ces 23 et 
24 août dernier un toit ( espace couvert ) et un nouveau 
thème « Musique moustache et décadence » faisant 
la part belle aux « années folles », aux cabarets et aux 
sons électro-retro. Les 3000 festivaliers ont applaudi 
Alice Francis, Les PuppetMastaz sans oublier Alek et 
les Japonaises, un duo épinglé il y a quelques années  
grâce aux concours tremplin de la Province du Brabant 
wallon. L’électro swing a trouvé son public.

Frankenstein a hanté les Ruines de 
Villers-la-Ville

Cet été, c’est une œuvre 
fantastique qui a envahi du 11 
juillet au 10 août 2013, le site 
des ruines de Villers-la-Ville : 
Frankenstein. Mêlant horreur 
et philosophie, l’histoire du 
docteur Frankenstein, incarne 
la naissance du savant fou 
dans l’imagerie populaire. 
Le nombreux public ( 20.000 
spectateurs ) a eu droit à une 
œuvre mythique doublée 
d’une intrigue captivante et 
dramatique. Soit autant d’ingrédients qui ont formé 
les bases d’un grand spectacle taillé sur mesure pour 
le site des ruines de Villers !

Déjà vingt ans 
pour « La Nuit Africaine »

La Nuit Africaine a animé de ses sonorités exotiques 
le Domaine provincial du Bois des Rêves à Ottignies. 
Le 28 juin dernier, pas moins de 6000 personnes sont 
venues danser au rythme des artistes, tels que Anwar, 
Gansandji, Baloji ou le BKO Quintet. 
Vingtième anniversaire oblige, l’entrée de cette édition 
était gratuite. La manifestation a bénéficié comme 
chaque année de l’appui de la Province du Brabant 
wallon. Cette dernière y a investi cette année 39.000 
euros. Le festival a aussi été l’occasion de mettre en 
vedette le monde associatif local et provincial qui 
oeuvre pour la coopération au développement en 
Afrique.

www.brabantwallon.be 

 www.brabantwallon.be 
www.jyvazik.be

www.villers.be

www.boisdesreves.be 

Alek et les Japonaises révélation 
du Tremplin 2012

Le stand du Barbier
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agenda

Site officiel de la Province : 

www.brabantwallon.be
Pour nous contacter : Province du Brabant wallon - Parc des Collines Bâtiment Archimède 

Avenue Einstein 2 - 1300 Wavre - Tél : 010 23 60 11 - Fax : 010 23 62 69 - info@brabantwallon.be

activités des domaines 
provinciaux

17 novembre 2013
12ème marché gourmand et artisanal 
Au DomAiNE PRoviNCiAl D HéléCiNE

Venez chouchouter vos papilles lors 
de ce marché gourmand et artisanal.
Multiples exposants et artisans 
vous proposeront des produits de 
bouche et des produits artisanaux 
originaux : foie gras et ses dérivés, 
vins, chocolat, miel, liqueur de 

fruits, huiles, confitures, fromage et charcuterie et 
produits artisanaux,...

 www.domainehelecine.be

 Réservation obligatoire au 019 65 54 91 
www.domainehelecine.be

 www.operationtremplin.be

Festivals / concerts

29 novembre 2013
gRAND tREmPliN à lA fERmE Du BiéREAu  
DE louvAiN-lA-NEuvE

Chaque année, la Province du Brabant wallon, 
le CCBW ( Centre Culturel du Brabant Wallon ) et 
la Ferme du Biéreau organisent la soirée GRAND 
TREMPLIN en clôture de l’Opération Tremplin.

Cette soirée est l’occasion pour les lauréats 
de l’Opération de se produire devant un public 
d’amoureux de la musique et de professionnels.

L’objectif premier est de permettre aux valeurs 
montantes de la scène pop-rock issues de la Province 
du Brabant wallon de mieux se faire connaître.

14 décembre 2013
REPAs Et CoNCERt DE Noël  
Au DomAiNE PRoviNCiAl D’HéléCiNE

Groupe de musique du monde,
Repas à 18h30 suivi du concert 
dans le dôme du château à 20h30.


